
Document d’informations clés (« KID »)
Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces informations vous
sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont 
associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit
Nom du Fonds : L&G Healthcare Technology & Innovation UCITS ETF Ce PRIIP est agréé en Irlande
Nom de la catégorie d’actions : USD Accumulating ETF Site Web : www.lgim.com
Nom de l’initiateur : LGIM Managers (Europe) Limited, partie du groupe Legal & 
General

Téléphone : +44 (0) 203 124 3180
Régulateur : Banque centrale d’Irlande

Catégorie d’actions ISIN : IE00BK5BC677 Date de production : 2025-05-15

En quoi consiste ce produit?
Type : Ce fonds d’investissement est un compartiment de Legal & General UCITS ETF Plc (la « Société  »), une société d’investissement à compartiments 

multiples à capital variable et responsabilité séparée entre les Fonds. Le Fonds est agréé en Irlande et assujetti à la réglementation de la Banque 
centrale d’Irlande.

Durée : Il n’y a pas de date d’échéance fixe.
Objectifs : Le Fonds est un fonds négocié en bourse à gestion passive qui vise à répliquer la performance de l’indice ROBO Global® Healthcare Technology and 

Innovation Index TR (l’« Indice ») après déduction des frais courants et des autres coûts associés à l’exploitation du Fonds.
Le Fonds a un objectif d’investissement durable, dans la mesure où il investit dans des sociétés qui (i) contribuent à des objectifs sociaux, (ii) ne causent 
pas de préjudices importants à l’un des objectifs environnementaux ou sociaux, et (iii) suivent des pratiques de bonne gouvernance.
Les Actions de cette Catégorie d’actions (les « Actions ») sont libellées en USD et peuvent être achetées et vendues en bourse par des investisseurs 
ordinaires par le biais d’un intermédiaire (p. ex. un courtier). Dans des circonstances normales, seuls les Participants agréés peuvent acheter et vendre 
des Actions directement auprès de la Société. Les Participants agréés peuvent demander le rachat de leurs Actions conformément au « Calendrier des 
négociations » publié sur http://www.lgim.com.
L’Indice est composé de sociétés cotées dans différents pays qui génèrent une partie de leurs revenus dans le secteur des technologies de santé. Ce 
secteur  est  considéré  comme  comprenant  les  neuf  sous-secteurs  suivants  :  diagnostic,  automatisation  des  processus  en  laboratoire,  médecine  
génomique, médecine régénérative, médecine de précision, santé à distance, analyse de données, robotique et instruments médicaux. Pour être incluse
dans l’Indice, une société doit avoir une taille suffisante (déterminée en fonction de la valeur boursière totale de ses actions) et être suffisamment « 
liquide » (mesure des volumes de négociation de ses actions au jour le jour). Au sein de l’Indice, les sociétés actives dans le secteur des technologies de 
santé se voient attribuer une note en fonction (a) des revenus qu’elles génèrent dans les technologies de santé, (b) de leurs niveaux d’investissement 
dans les technologies de santé et (c) de leur positionnement dans le secteur des technologies de santé (la « Note »). Les titres composant l’Indice sont 
pondérés selon leur Note. La pondération de chaque titre constituant l’Indice est calculée en divisant sa Note par la somme de toutes les Notes 
disponibles au sein de l’univers éligible.
Le Fonds investira principalement dans les sociétés qui composent l’Indice dans des proportions similaires à leur pondération dans l’Indice. Le Fonds 
peut aussi investir dans (1) des sociétés des « technologies » qui ne figurent pas dans l’Indice, mais qui présentent des caractéristiques de risque et de 
performance similaires à celles des sociétés figurant dans l’Indice et (2) des instruments financiers dérivés (« IFD ») (c.-à-d. des investissements dont les 
cours sont fondés sur les sociétés incluses dans l’Indice et/ou d’autres sociétés similaires des « technologies »).
Il n’est pas prévu que cette Catégorie d’actions verse des dividendes. Tout revenu pouvant résulter des investissements du Fonds sera réinvesti dans 
celui-ci.
Le dépositaire du Fonds est The Bank of New York Mellon SA/NV, Succursale de Dublin. De plus amples informations sur le Fonds et la catégorie 
d’actions peuvent être obtenues en consultant le prospectus de la Société et les rapports annuels et semestriels, qui sont disponibles, en plus des 
derniers cours de la catégorie de parts et des détails sur toute autre catégorie de parts, gratuitement à l’adresse suivante : www.lgim.com.

Investisseurs 
de détail visés :

Le Fonds est destiné aux investisseurs qui cherchent à accroître leur capital dans un investissement qui peut faire partie de leur portefeuille d’épargne 
existant. Bien que les investisseurs puissent retirer leur argent à tout moment, le Fonds peut ne pas convenir à ceux qui prévoient de retirer leur argent 
dans un délai de cinq ans. Le Fonds n’est pas destiné aux investisseurs qui ne peuvent pas se permettre de subir une perte supérieure à un minimum de 
leur investissement.

Quel est le risque et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

1 2 3 4 5 6 7

Rendements généralement plus faibles Rendements généralement plus élevés

Risque plus faible Risque plus élevé

L’indicateur  de  risque  suppose  que  vous  conservez  le  produit  
pendant 5 ans. Le risque réel peut varier considérablement si vous 
en sortez à un stade précoce et si vous pouvez récupérer moins.
Il se peut que vous ne puissiez pas vendre facilement votre produit 
ou que vous deviez vendre à un prix qui influe considérablement sur 
le montant que vous obtenez.

L’indicateur synthétique de risque est un guide du niveau de risque de ce produit 
par rapport à d’autres produits. Il montre la probabilité que le produit perde de 
l’argent en raison de mouvements sur les marchés ou parce que nous ne sommes 
pas en mesure de vous payer.

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une classe 
de  risque  entre  moyenne  et  élevée.  Cette  classification  évalue  à  un  niveau  
moyen à élevé les pertes potentielles liées aux performances futures,  et des 
conditions de marché défavorables pourraient avoir un impact sur la valeur de 
votre investissement. Tous les autres risques importants liés au PRIIP qui ne sont
pas  inclus  dans  l’indicateur  synthétique  de  risque  sont  décrits  dans  le  
supplément et/ou le Prospectus du Fonds. La catégorie la plus basse ne signifie 
pas qu’elle ne contient aucun risque.

Le Fonds est exposé aux risques propres aux valeurs technologiques, lesquelles 
sont particulièrement vulnérables aux évolutions rapides de la technologie (qui 
peuvent  accélérer  l’obsolescence d’un produit),  aux  réglementations  et  à  la  
concurrence qui peuvent donner lieu à une dépréciation de leur valeur.

La valeur du Fonds peut être affectée par des risques non inclus dans L’ISR, y 
compris la défaillance d’une contrepartie, d’un dépositaire, d’un émetteur ou 
d’un fournisseur d’indice et l’utilisation de produits dérivés.

Ce produit n’inclut aucune protection contre les performances futures du marché, vous pourriez donc perdre tout ou une partie de votre investissement.
Ayez conscience du risque de change. Vous pouvez recevoir des paiements dans une autre devise, le rendement final que vous obtiendrez dépendra donc du taux de 
change entre ces deux devises. Ce risque n’est pas pris en compte dans l’indicateur mentionné précédemment.
Le Fonds n’est pas couvert par un système d’indemnisation des investisseurs.



Scénarios de performance
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance 
moyenne du produit avec des données fournies par le(s) indice(s) de référence ou l’indicateur de performance au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient 
évoluer très différemment à l’avenir.
L’évolution future du marché ne peut être prédite précisément. Les scénarios présentés ne sont qu’une indication de certains des résultats possibles au vu des 
rendements récents. Les rendements réels peuvent être inférieurs.

Investissement USD 
10.000,00

   

Scénarios  1 an 5ans (période de détention 
recommandée)

Minimum Il n’y a aucun rendement minimal garanti. Vous pouvez perdre tout ou partie de votre investissement. 

Scénario de tensions* Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 

2.670 USD 1.780 USD

Rendement annuel moyen -73,3% -29,2%

Scénario défavorable** Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 

5.990 USD 6.050 USD

Rendement annuel moyen -40,1% -9,6%

Scénario intermédiaire*** Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 

11.830 USD 19.250 USD

Rendement annuel moyen 18,3% 14,0%

Scénario favorable**** Ce que vous pourriez obtenir après déduction des 
coûts 

18.720 USD 52.910 USD

Rendement annuel moyen 87,2% 39,5%

* Le Scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 
** Le scénario défavorable a été simulé sur la base de l’indice de référence adéquat utilisé pour un investissement entre août 2021 et février 2025.
*** Le scénario intermédiaire a été simulé sur la base de l’indice de référence adéquat utilisé pour un investissement entre août 2017 et août 2022.
**** Le scénario favorable a été simulé sur la base de l’indice de référence adéquat utilisé pour un investissement entre janvier 2016 et janvier 2021.
Ce tableau montre le capital que vous pourriez récupérer au cours de la/des 5 prochaine(s) année(s), selon différents scénarios, dans l’hypothèse d’un investissement 
initial de 10.000,00 USD.
Les chiffres indiqués incluent tous les coûts du produit lui-même, mais peuvent ne pas inclure tous les coûts que vous payez à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres
ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.

Que se passe-t-il si LGIM Managers (Europe) Limited n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
En cas de défaillance de LGIM Managers (Europe) Limited, les investisseurs du Fonds ne seront pas confrontés à des pertes financières. Toutefois,  la valeur d’un 
investissement et tout revenu en découlant ne sont pas garantis et peuvent augmenter ou diminuer. Il se peut que vous ne récupériez pas le montant que vous avez 
investi à l’origine. Le fonds n’est pas couvert par un régime d’indemnisation des investisseurs.

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette 
personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.
La Réduction du rendement (RIY) indique l’impact des coûts totaux que vous payez sur le retour sur investissement que vous pourriez obtenir. Les coûts totaux tiennent 
compte des coûts ponctuels, continus et accessoires.
Les montants indiqués ici sont les coûts cumulatifs du produit lui-même, pour la ou les période(s) de détention. Ils incluent les potentielles pénalités de sortie anticipée. 
Ces chiffres supposent que vous investissez 10.000,00 USD. Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l’avenir.

Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous 
investissez et de la durée de détention du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes 
périodes d’investissement possibles.

Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du 
montant.

Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Pour les autres périodes de détention, nous avons 
estimé que le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire.
-  que 10.000,00 USD sont investis.

Investissement USD 10.000,00 Si vous en sortez après 1 an Si vous en sortez après 5 ans

Coûts totaux 64 USD 623 USD

Conséquences sur le rendement (réduction du 
rendement) par an (*)

0,6% 0,7%

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à 
la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 14.7%, avant déduction des coûts et de 14.0% après cette 
déduction.



Composition des coûts
Le tableau ci-dessous indique :
-     l’incidence annuelle  des  différents  types  de  coûts  sur  le  rendement  que  vous  pourriez  obtenir  de  votre  investissement  à  la  fin  de  la  période  de  détention  
recommandée ;
-     la signification des différents types de coûts.

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 
1 an

Coûts d’entrée 0,00%Il n’y a pas de coût d’entrée pour ce produit.
 

0 USD

Coûts de sortie 0,00%Il n’y a pas de coût de sortie pour ce produit. 0 USD

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais 
administratifs et d’exploitation

0,49% de la valeur de votre investissement par an. 49 USD

Coûts de transaction 0,14%de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus 
lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel 
varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

14 USD

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux performances
et commission d’intéressement

0,00%Il n’y a pas de commission de performance pour ce produit. 0 USD

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?
Un investisseur peut détenir son investissement pendant toute période, mais une période de 5 ans est recommandée.

La période de détention recommandée de 5 ans a été sélectionnée à des fins d’illustration pour un produit avec un horizon d’investissement à moyen ou long terme. Il n’y
a pas de période de détention minimale (ou maximale) pour le fonds et vous pouvez demander le rachat de votre investissement à tout moment conformément au 
prospectus du fonds. Toutefois, vous pourriez recevoir des sommes inférieures à vos attentes si vous optez pour une sortie avant la fin de la période de détention 
recommandée. En cas de doute sur l’adéquation du produit à vos besoins, nous vous recommandons de demander conseil à un professionnel. Les Actions peuvent être 
vendues par des investisseurs ordinaires par le biais d’un intermédiaire (tel qu’un courtier) lors des périodes d’ouverture des marchés sur lesquels elles se négocient. 
L’intermédiaire est susceptible de prendre une commission sur les achats et les ventes. Veuillez consulter la section « Que va me coûter cet investissement ? » pour plus 
de détails sur les coûts de sortie.

La période mentionnée ci-dessus a été définie conformément aux caractéristiques du produit.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Les réclamations peuvent être adressées par écrit à LGIM Managers (Europe) Ltd, 70 Sir John Rogerson’s Quay, Dublin 2, DO2 R296, Irlande, ou en envoyant votre plainte 
via la rubrique de contact du site Web à l’adresse https://www.legalandgeneral.com/contact-us/ ou par e-mail à l’adresse complaints@lgim.com.

Autres informations pertinentes
De plus amples informations sur le Fonds, notamment l’historique des performances passées des 3 dernières années et les scénarios de performance passés exigés en 
vertu du règlement PRIIP, sont disponibles à l’adresse www.lgim.com. Les performances passées ne préjugent pas des performances futures et les rendements futurs 
peuvent être nettement inférieurs à ceux indiqués. Ce document d’informations clés est mis à jour au moins tous les 12 mois. Si vous avez des doutes sur les actions à 
entreprendre, veuillez consulter un conseiller financier indépendant.


